
 

G U I D E  F I S C A L  2 0 2 5  
N o u v e a u t é s  +  f e u i l l e t s  f i s c a u x  

Q U É B E C 

 



 
 

1 
 

   TABLE DES MATIÈRES 
 

MISE À JOUR 2025  

• Introduction · page 2 
• Quelques nouveautés fiscales · page 3 
• Dates importantes · page 4 

 
COMPTES NON ENREGISTRÉS  

• Feuillet T3 – État des revenus de fiducie / Relevé 16 · page 5  
• Feuillet T5 – État des revenus de placement / Relevé 3 · page 6 
• Feuillet T5008 – État des opérations sur titres / Relevé 18 · page 7 
• Feuillet T5013 – État des revenus d’une société de personnes / Relevé 15· page 8 

 
COMPTES ENREGISTRÉS  

• Cotisations REER · page 9 
• Retrait REER ou FERR – Feuillets T4RSP et T4RIF / Relevé 2 · page 10 
• Retrait REEE – FEUILLET T4A / Relevé 1 · page 11 
• Compte d’épargne libre d’impôt pour l’achat d’une première propriété (CELIAPP) – T4FHSA / Relevé 32 · page 12 

DIVERS  

• Feuillet NR4 (Fédéral) – État des sommes payées ou créditées à des non-résidents du Canada · page 13 
• Coupons détachées et obligations résiduelles · page 14 

FEUILLETS FISCAUX AMÉRICAINS  

• Formulaire 1042-S – Revenu américain d’un étranger assujetti aux retenues · page 15 
• Formulaire K-1 – Déclarations de revenus américaines de sociétés de personnes · page 16 
• Formulaire 1099-DIV – Dividendes et revenus de distributions et 1099-INT – Revenus d’intérêts · page 17 
• Formulaire 1099-B – Produit de transactions réalisées par des courtiers de valeurs mobilières et de transactions 

d’échange · page 18 

GUIDE – T1135  

• Rapport – Bien étrangers · page 19 



 
 

2 
 

INTRODUCTION 

Le présent guide comprend les feuillets fiscaux que vous pourriez recevoir des différentes filiales du secteur 
Gestion de patrimoine de la Banque Nationale du Canada (BNC). Vous y retrouverez de l’information au 
sujet des feuillets et des relevés gouvernementaux, ainsi que des informations pertinentes.  
 
Ce guide s’adresse aux particuliers qui résident au Canada et ne s’applique pas aux sociétés ou aux 
fiducies.  
 
Pour toute question relative à des rapports ou des formulaires en lien avec des produits que vous détenez 
chez la BNC (tout comme le Rapport sur les gains et pertes, les coupons détachés, les billets liés, etc.), 
nous vous invitons à prendre contact avec vos experts et expertes en fiscalité ou en comptabilité. Ils sauront 
vous fournir des conseils personnalisés et adaptés à votre situation.  
 
IMPORTANT : L’information contenue dans ce guide est à titre informatif et ne devrait en aucun cas être 
considérée comme un avis juridique ou fiscal. Vous devriez toujours consulter votre comptable ou fiscaliste 
avant d’entreprendre des actions basées sur l’information se retrouvant dans ce guide.  
 

LIENS UTILES  

Agence du revenu du Canada (ARC) : 
• Site Web (page d’accueil)  
• « Mon dossier » pour les particuliers  
• Trousses d’impôt  
• Feuillets et sommaires financiers - Canada.ca 

 

Revenu Québec : 
• Site Web (page d’accueil)  
• Déclaration de revenus, guide et annexes  

 

Les ressources numériques des différentes filiales de Banque Nationale du Canada  
• Financière Banque Nationale – Gestion de patrimoine  
• Banque Nationale Courtage direct 
• Gestion privée 1859  

 
 

MISE À JOUR 2025 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/services-electroniques/services-electroniques-particuliers/dossier-particuliers.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/trousses-impot-toutes-annees-imposition.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/entreprises/sujets/remplir-feuillets-sommaires/feuillets-sommaires-financiers.html
https://www.revenuquebec.ca/fr/
https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/tp-1/
https://www.fbngp.ca/documentation/impots.html
https://bncd.ca/aide/transactions/fiscalite.html
https://www.gestionprivee1859.ca/avis-et-publications.html
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QUELQUES NOUVEAUTÉS FISCALES 

1. Taux d’inclusion du gain en capital 

L’augmentation proposée du taux d’inclusion pour gain en capital a été annulée au fédéral et au Québec. Par 
conséquent, le taux d’inclusion du gain en capital demeure à 50 %.  

2. Taux d’imposition fédéral 

Pour l’année d’imposition 2025, le taux d’imposition marginal pour la première tranche de revenu des 
particuliers au fédéral est de 14,5 %. Cette réduction (de 15 % à 14,5 %) s’applique aux revenus imposables 
jusqu’à 57 375 $. À partir de 2026, le taux sera réduit à 14 % (pour un revenu jusqu’à 58 523 $). 

3. Prestation canadienne pour personnes handicapée (PCPH) 

Depuis juillet 2025, la PCPH est offerte pour les personnes handicapées et consiste en un versement 
mensuel aux personnes de 18 à 64 ans à faible revenu et admissible au crédit d’impôts pour personnes 
handicapées (CIPH). La prestation maximale s’élève à 200 $ par mois et ce montant est réduit en fonction du 
revenu familial annuel du bénéficiaire, sans tenir compte des revenus provenant d’un REEI. Une demande 
doit être effectué auprès de Service Canada pour recevoir la PCPH. 

4. Régime d’actions accréditives (Québec) 

Le régime d’actions accréditives au Québec a subi deux changements majeurs en 2025. Premièrement, les 
déductions additionnelles de 10 % pour frais d’exploration pour les actions accréditives émises après le 25 
mars 2025 sont abolies. Deuxièmement, l’exemption de gain en capital pour les biens relatifs aux ressources 
est également abolie pour les dispositions (vente) effectuées après le 25 mars 2025. 

5. Déclaration relative à la détention de biens étrangers (Québec) 

À compter de l’année 2025, il existe une nouvelle obligation de déclaration de biens étrangers détenus à 
l’extérieur du Canada à même un nouveau formulaire prescrit au Québec (TP-1079.8.BE) semblable au 
formulaire T1135 du fédéral. La déclaration est obligatoire lorsque le coût des biens étrangers désignés 
dépasse 100 000 $ à un moment de l’année. Il est à noter qu’on vise essentiellement les mêmes biens que 
ceux prévus au fédéral. Le formulaire TP-1079.8.BE « Déclaration relative à la détention de bien étrangers » 
devra être produit à la même date de production que celle de la déclaration de revenus (30 avril ou 15 juin 
pour un particulier). Les pénalités pour non-production seront équivalentes à celles du fédéral. 
Prendre note également qu’une nouvelle question est prévue directement sur la TP-1 (ligne 25) concernant 
les biens étrangers. 

6. Fonds de revenu viager (FRV) – Règles applicable depuis le 1er janvier 2025 (Québec) 

Le Règlement sur les régimes complémentaires de retraite (RRCR) a été modifié et les principaux 
changements suivants sont entrés en vigueur le 1er janvier 2025:  

• de nouvelles règles de calcul des revenus viager et temporaire relatifs aux FRV pour les personnes de 
moins de 55 ans;  

• la suppression du plafond relatif aux retraits des sommes détenues dans un FRV pour les personnes 
de 55 ans ou plus;  

• aucune somme ne peut être transférée directement d'un FRV à un REER ou à un FERR, entraînant 
ainsi l'imposition des retraits. 
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DATES IMPORTANTES 

Voici un tableau qui résume les feuillets et relevés gouvernementaux nécessaires pour préparer votre 
déclaration de revenus. Ces documents reflètent les transactions et revenus de l'année, bien que certains 
puissent ne pas s'appliquer à votre situation. Avant de soumettre votre déclaration, vérifiez que vous avez 
reçu tous vos feuillets afin d'éviter de devoir soumettre une déclaration modifiée. Les sommaires de vos 
placements peuvent vous aider à vérifier les feuillets fiscaux. 
 
COMPTES NON ENREGISTRÉS 

Type de revenus / Frais  Feuillet / Relevé / Sommaire  Date limite d’envoi1  
Dividendes, intérêts,   
revenus étrangers  

T5 / Relevé 3 et sommaire   
  2 mars 2026  

Ensemble des revenus de placement, 
intérêts et frais payés   Sommaire des revenus de placements3  2 mars 2026  

Gains et pertes réalisés  T5008 / Relevé 18 et sommaire 
Transactions sur titres3  2 mars 2026  

Revenus sur coupons détachés  Rapport Intérêts accumulés 3  2 mars 2026  

Distributions d’une fiducie2  T3 / Relevé 16 et Sommaire de l’état des 
revenus de fiducie3   31 mars 2026 

Société en commandite  T5013 / Relevé 15   31 mars 2026  

COMPTES ENREGISTRÉS  
 
 
 

 

Comptes Feuillet / Relevé  Date limite d’envoi 
REER  T4RSP / Relevé 2  2 mars 2026  
FERR/FRV/FRVR  T4RIF / Relevé 2  2 mars 2026  
REEE/REEI  T4A / Relevé 1  2 mars 2026  
CELIAPP4  T4FHSA / Relevé 32  2 mars 2026  
 
COTISATIONS REER  
 
Moment de cotisation  Date limite de cotisation  Moment de réception  
60 premiers jours 2025   3 mars 20255 Vous devriez l’avoir reçu en mars 2025  

Reste de l’année 2025   s.o.  Vous devriez l’avoir reçu en janvier 2026  

60 premiers jours 2026   2 mars 2026 Vous devriez le recevoir en mars 2026  

1. Date prescrite par le gouvernement. 
2. Lors du premier envoi des feuillets T3 / Relevé 16, un « Sommaire des parts de fiducie à venir » pourrait vous être transmis. Ce sommaire 

indiquera la liste des fiducies pour lesquelles les émetteurs n’ont pas encore communiqué l’information fiscale nécessaire à la production 
des feuillets fiscaux et pour lesquelles un feuillet sera expédié ultérieurement.  

3. Ce sommaire n’est pas prescrit par le gouvernement, mais la Banque s’engage à l’émettre si nécessaire. 
4. Les T4FHSA incluent notamment les cotisations et transfert du REER. Prendre note que les Relevés 32 quant à eux ne seront généralement 

émis que suivant un retrait imposable. 
5. Les cotisations versées durant les 60 premiers jours de 2025 étaient admissibles à être demandées dans votre déclaration de revenus 

personnelle de 2024 et auraient dû y être inscrites, qu’elles aient été réclamées ou non. Si ces cotisations ont été réclamées en 2024, 
elles ne doivent pas être réclamées de nouveau en 2025. 
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FEUILLET T3 – ÉTAT DES REVENUS DE FIDUCIE / RELEVÉ 16 

Si vous détenez des participations dans des fonds communs de placement, des fiducies de revenu, des 
fiducies de redevances ou des fiducies de placement immobilier (FPI), vous recevrez un feuillet T3 ainsi 
qu’un Sommaire de l’état des revenus de fiducie, qui détaillera précisément les montants et la nature des 
distributions versées. En tant que résident du Québec, vous recevrez également un Relevé 16. 
  
Les sociétés de fonds communs de placement (fonds mutuels) sont responsables de l'émission de leurs 
propres feuillets fiscaux. Vous recevrez un feuillet T3/RL-16 distinct pour chaque fonds mutuel. Certaines 
sociétés de fonds émettent des feuillets T3/RL-16 consolidés. Dans ce cas, vous recevrez un seul feuillet 
consolidé. 
 
Pour simplifier votre déclaration de revenus, vous pouvez télécharger les relevés de Mon dossier de l’ARC. 
Toutefois, veuillez noter que les feuillets T3 sont émis au nom de la fiducie et que vous ne trouverez pas de 
feuillet T3 au nom de la BNC. Cela peut entraîner de la confusion, surtout si vous avez reçu un feuillet T3 
consolidé de la part de certaines sociétés de fonds. Pour vérifier avec précision les montants, consultez 
attentivement votre Sommaire de l’état des revenus de fiducie. Les informations sur le Sommaire 
permettront de concilier votre feuillet T3 de chaque fiducie. Les dépenses dans la section « payé par vous » 
se composent essentiellement de l’impôt étranger retenu sur les revenus versés. 
 
IMPORTANT : Il est possible que vous receviez des documents fiscaux en avril, en raison de déclarations 
tardives de certains émetteurs ou de modifications apportées par certaines fiducies de revenu et sociétés 
en commandite. Ne vous précipitez pas pour produire votre déclaration avant la date limite : il est important 
d’avoir en main tous les renseignements nécessaires afin de produire une déclaration de revenus complète. 
Gardez toutefois en tête que vous devez transmettre votre déclaration et payer tout solde dû au plus tard 
aux dates d’échéance prévues. 
 

 

 
 

 
 

COMPTES NON ENREGISTRÉS 

https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/rl-16/
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/t3.html
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FEUILLET T5 – ÉTAT DES REVENUS DE PLACEMENT / RELEVÉ 3 

Le feuillet T5 indique les revenus provenant des dividendes, des intérêts ainsi que les impôts étrangers payés 
sur vos investissements dans un compte non enregistré. Si vous êtes résident du Québec, vous recevrez 
également un Relevé 3. 

Voici quelques informations pertinentes à considérer :  

• Si vos revenus de placement sont inférieurs à 50 $, il est possible qu’aucun T5 ne soit émis, mais 
vous devez tout de même déclarer les revenus. 

• Le feuillet T5 n’inclut pas les revenus des obligations à escompte, tels que les bons du Trésor et les 
papiers commerciaux, mais ceux-ci doivent aussi être déclarés. 

• Si vous détenez des actions d'une société à actions scindées ou des actions de sociétés 
immobilières américaines ou d’actions de Fonds d’investissement à capital limité aux États-Unis, 
vous recevrez un T5 supplémentaire pour ces investissements. 

Revenu de prêt du programme de prêt de titres entièrement payés 

Le revenu généré par le prêt de vos titres dans le cadre du programme de prêt de titres entièrement payés 
doit être inclus dans votre déclaration de revenus. Il est indiqué dans la case 14 – Autres revenus de source 
canadienne de votre feuillet T5 (case E du Relevé 3) et apparaîtra également dans votre Sommaire des 
revenus de placement. 

Vous devriez pouvoir déduire les frais d’agent perçus des revenus de prêt dans le cadre du programme, qui 
seront également mentionnés dans votre Sommaire des revenus de placement. Il est recommandé de 
consulter un fiscaliste pour comprendre les implications fiscales de votre participation à ce programme. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/t5.html
https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/rl-3/
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FEUILLET T5008 – ÉTAT DES OPÉRATIONS SUR TITRES / RELEVÉ 18 

Si vous avez vendu des titres de votre compte non enregistré au cours de l’année, vous recevrez un feuillet 
T5008. Si vous êtes résident du Québec, le feuillet T5008/RL-18 contient également l'information nécessaire 
afin de remplir votre déclaration de revenus provinciale. 

Voici quelques informations relatives aux feuillets T5008 et Relevé 18 :  

• Cases 14 à 21 sur la page 1 du feuillet T5008 et Relevé 18 : Ces cases sont vides, car les 
informations concernant les transactions de titres effectuées durant l'année se trouvent sur la ou les 
pages intitulées Détails des transactions de titres. 

• Case 20 sur la page Détails des transactions sur titres : Ce montant représente le coût que nous 
avons dans nos systèmes, incluant des ajustements tels que les frais de transactions, les 
distributions réinvesties, le retour de capital ou certains événements de réorganisation liée au titre. 
Si la case 20 est vide, cela signifie que l'institution n'a pas l'information exacte à ce sujet. Dans tous 
les cas, vous devez consulter vos dossiers pour déterminer le Prix de base rajusté (PBR) afin de 
calculer correctement votre gain ou votre perte. Vous pouvez également consulter votre conseiller 
externe.  

• Prix de base rajusté (PBR) : Le montant de la case 20 du feuillet T5008 peut ne pas correspondre au 
PBR nécessaire pour le calcul du gain ou de la perte, même s'il est identique à celui figurant dans le 
Rapport gains et pertes réalisés remis à titre informatif.  

• Calcul du gain ou de la perte : Dans tous les cas, vous devez utiliser le PBR calculé en fonction de 
vos données personnelles.  

Pour plus d’informations, consultez le Guide T4037 Gains en capital de l’ARC. 

IMPORTANT : Conservez les explications de vos calculs de PBR. Cela vous permettra de répondre aux 
demandes de renseignements additionnels des autorités fiscales si nécessaire. 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/tax/individuals/topics/about-your-tax-return/tax-return/completing-a-tax-return/tax-slips/understand-your-tax-slips/t5-slips/t5008-statement-securities-transactions-slip-information-individuals.html
https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/votre-situation/information-relative-au-releve-18/
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FEUILLET T5013 – ÉTAT DES REVENUS D’UNE SOCIÉTÉ DE PERSONNES / RELEVÉ 
15 

Si vous détenez des parts de sociétés en commandite (ou de personnes), vous recevrez l’information fiscale 
correspondante sur un feuillet T5013. Si vous êtes résident du Québec, vous recevrez également un Relevé 15. Il est 
important de noter que vous recevrez un T5013 distinct pour chaque société en commandite (ou de personnes) que 
vous possédez. 

Un détenteur de parts d’une société de personnes doit indiquer à l’ARC la répartition des montants effectuée par la 
société, même si ces montants peuvent différer de ceux effectivement reçus. Ainsi, le contribuable doit se baser sur 
les montants figurant sur le feuillet T5013, bien que le montant réellement distribué soit généralement précisé à titre 
informatif dans le coin droit du feuillet. 
 
Il est maintenant possible d’utiliser le portail Mon dossier de l’ARC pour faciliter la préparation de la déclaration, bien 
qu’il faut faire preuve de prudence puisque les renseignements de l’ARC ne sont pas toujours complets. Il convient 
de noter que l’information figurant sur le feuillet T5013 sera affichée au nom de chaque société de personnes, et non 
au nom de la BNC. 
 
En raison de la complexité du feuillet T5013, il est fortement recommandé de consulter les instructions disponibles 
sur le site de l’ARC, ainsi que les explications des sociétés de personnes, en particulier celles concernant 
l'imposition des montants reportés et leur déclaration. Vous pouvez consulter les instructions détaillées dans le 
document T5013-INST État des revenus d'une société de personnes - Instructions pour le bénéficiaire. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/publications/t5013-inst.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/publications/t5013-inst.html
https://www.canada.ca/en/revenue-agency/services/forms-publications/forms/t5013.html
https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/rl-15/
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COTISATIONS REER 
 
Si vous avez effectué des contributions à un REER dont vous ou votre époux/épouse ou conjoint(e) de fait 
êtes le rentier, entre le 4 mars 2025 et le 02 mars 2026, vous recevrez un ou plusieurs reçus de contribution 
REER. Ces reçus seront répartis sur deux périodes : 

• Du 4 mars 2025 au 31 décembre 2025 
• Du 1er janvier 2026 au 2 mars 2026 (les 60 premiers jours de l'année). 

Il est essentiel de remplir l'annexe 7 de votre déclaration de revenus 2025 et d’y inclure tous les reçus, y 
compris ceux relatifs aux contributions effectuées durant les 60 premiers jours de 2026. Cela s'applique 
même si vous ne demandez pas de déduction REER pour une partie ou la totalité des contributions faites 
entre le 4 mars 2025 et le 2 mars 2026 dans votre déclaration de revenus de 2025. 
 
Vous pouvez verser vos cotisations dans le REER de votre conjoint (époux ou conjoint de fait) plutôt que dans 
votre REER. Ces cotisations seront déductibles dans votre déclaration de revenus en fonction de votre 
maximum déductible au titre de votre REER (soit, votre droit de cotisation au REER). Vous devrez identifier 
séparément, dans l’annexe 7, vos cotisations dans votre REER de celles dans le REER au profit de votre 
conjoint. 
 
 
 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

COMPTES ENREGISTRÉS 
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RETRAIT REER OU FERR – FEUILLETS T4RSP ET T4RIF / RELEVÉ 2  

Si vous avez fait un retrait de votre compte REER ou FERR au cours de l’année, vous recevrez un feuillet T4RSP 
ou T4RIF, selon le cas (ainsi qu’un Relevé 2 si vous êtes résident du Québec), indiquant le montant retiré et 
l’impôt retenu à la source. La retenue à la source sera créditée à votre impôt redevable dans votre 
déclaration de revenus. Il se peut que vous deviez tout de même payer de l’impôt, notamment si vous avez 
d’autres sources de revenus. 

 

 

 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/entreprises/sujets/remplir-feuillets-sommaires/declaration-renseignements-t4rsp-t4rif/feuillet-t4rif-sommaire/t4rif-etat-revenu-provenant-fonds-enregistre-revenu-retraite.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/entreprises/sujets/remplir-feuillets-sommaires/declaration-renseignements-t4rsp-t4rif/feuillet-t4rsp-sommaire/t4rsp-etat-revenu-provenant-reer.html
https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/rl-2/
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RETRAIT REEE – FEUILLET T4A / RELEVÉ 1  

Un retrait de subventions ou de revenus d’un REEE sera suivi par l’émission d’un feuillet T4A et du RL-1 (si 
vous êtes résident du Québec) au nom du bénéficiaire du régime. Les retraits de capital d’un REEE ne sont 
pas assujettis à l’impôt. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/entreprises/sujets/retenues-paie/remplir-produire-declarations-renseignements/t4a-information-payeurs/feuillet-t4a.html
https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/rl-1/
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COMPTE D’ÉPARGNE LIBRE D’IMPÔT POUR L’ACHAT D’UNE PREMIÈRE 
PROPRIÉTÉ (CELIAPP) – T4FHSA / RELEVÉ 32 

Les T4FHSA servent à déclarer l’ouverture du compte, les cotisations, les transferts, les retraits admissibles 
ainsi que les montants imposables attribués ou les sommes imposables versées aux titulaires ou aux 
bénéficiaires d'un CELIAPP. Prenez note que les Relevés 32 quant à eux ne seront généralement émis que 
suivant un retrait imposable. 
 
Pour plus d’informations sur le sujet, voir le lien suivant : Déclarer les activités de vos CELIAPP dans votre 
déclaration de revenus et de prestations - Canada.ca. 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.canada.ca%2Ffr%2Fagence-revenu%2Fservices%2Fimpot%2Fparticuliers%2Fsujets%2Fcompte-epargne-libre-impot-achat-premiere-propriete%2Fdeclarer-activites-celiapp-declaration-revenus-prestations.html&data=05%7C02%7Cyianna.daklaras%40bnc.ca%7C2448e44272ad48e7459308dc4075abc5%7Cc21157cabce341a88aa7a23c4639610a%7C0%7C0%7C638456121356890041%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=nbNFfMlGSsnDDRzgVUuvEeszz4eGDoalOYIpQjT4wNA%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.canada.ca%2Ffr%2Fagence-revenu%2Fservices%2Fimpot%2Fparticuliers%2Fsujets%2Fcompte-epargne-libre-impot-achat-premiere-propriete%2Fdeclarer-activites-celiapp-declaration-revenus-prestations.html&data=05%7C02%7Cyianna.daklaras%40bnc.ca%7C2448e44272ad48e7459308dc4075abc5%7Cc21157cabce341a88aa7a23c4639610a%7C0%7C0%7C638456121356890041%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=nbNFfMlGSsnDDRzgVUuvEeszz4eGDoalOYIpQjT4wNA%3D&reserved=0
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/t4fhsa.html
https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/rl-32/
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FEUILLET NR4 (FÉDÉRAL) – ÉTAT DES SOMMES PAYÉES OU CRÉDITÉES À DES 
NON-RÉSIDENTS DU CANADA 

Les non-résidents du Canada recevront un feuillet NR4 qui détaillera les revenus de placement bruts, l'impôt 
retenu à la source (le cas échéant) ainsi que les retraits effectués de comptes enregistrés. En règle générale, 
l’impôt retenu à la source sera considéré comme un impôt final, ce qui signifie que le non-résident n’aura 
pas à remplir une déclaration de revenus canadienne, sauf dans certaines situations particulières. 
 
De plus, les non-résidents canadiens détenant des parts de sociétés en commandite (ou de personnes) 
pourraient également recevoir un feuillet T5013. Pour des informations supplémentaires concernant le 
feuillet T5013, veuillez consulter la section précédente. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIVERS 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/nr4.html
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COUPONS DÉTACHÉS ET OBLIGATIONS RÉSIDUELLES 

Il existe des règles fiscales particulières à l'égard des coupons détachés/obligations résiduelles, il est donc 
important de se référer à votre conseiller ou conseillère externe. Cela dit, afin de vous aider dans la 
préparation de votre déclaration de revenus, vous recevrez annuellement un Rapport Intérêts accumulés 
indiquant le montant de l'intérêt théorique à ajouter à votre déclaration.  
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FORMULAIRE 1042-S – REVENU AMÉRICAIN D’UN ÉTRANGER ASSUJETTI AUX 
RETENUES (Foreign Person’s U.S. Source Income Subject to Withholding) 

Si vous n'êtes pas citoyen américain et avez reçu un revenu de source américaine d'un compte, tel que les 
comptes non-enregistrés, REEE, CELI ou CELIAPP, vous recevrez un formulaire 1042-S indiquant les revenus 
générés et les retenues fiscales effectuées. Cependant, certains comptes enregistrés (REER, FERR, FRV, 
CRI, RERI) ne nécessitent pas de formulaire 1042-S, car la BNC transmet une déclaration commune à l'IRS. 
En vertu de la convention fiscale Canada-États-Unis, ces comptes sont exemptés de retenue d'impôt, sauf 
si le titulaire est un non-résident du Canada depuis plus de 5 ans et n'est pas citoyen ou résident des États-
Unis, auquel cas la retenue d'impôt s'applique selon la convention fiscale avec son pays de résidence. 

Règles concernant les sociétés de personnes cotées en bourse (Publicly Traded Partnership PTP) 
générant du revenu effectivement lié (Effectively Connected Income : ECI) aux États-Unis  

La détention de parts de PTP peut entraîner l'émission de plusieurs feuillets fiscaux 1042-S pour chaque type 
de revenu passif généré, comme les dividendes ou intérêts de source américaine (PTPs et non PTPs). Depuis 
janvier 2023, lors de la vente ou du transfert d'un PTP, une retenue de 10 % sur le produit de la disposition 
est effectuée, qu'il y ait un gain ou une perte. Un feuillet 1042-S sera émis pour déclarer cette disposition et 
la retenue. Un détenteur de parts non américain peut récupérer une partie de cette retenue en produisant 
une déclaration de revenus aux États-Unis, mais devra pour ce faire obtenir un numéro d'identification 
fiscale américaine (ITIN). Chaque PTP génère un feuillet 1042-S, donc la détention de plusieurs PTPs 
entraînera l’émission de plusieurs formulaires. 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FEUILLETS FISCAUX AMÉRICAINS 



 
 

16 
 

FORMULAIRE K-1 – DÉCLARATIONS DE REVENUS AMÉRICAINES DE SOCIÉTÉS DE 
PERSONNES (Partner’s Share of Income, Deductions, Credits, etc.) 

Un courtier agissant en tant que prête-nom doit transmettre les informations nécessaires à la production 
du feuillet fiscal américain K-1 pour le PTP au cabinet comptable engagé à cet effet. Le courtier doit 
demander aux détenteurs de parts leur ITIN des États-Unis et garder une preuve de cette demande, même 
si le détenteur n'a pas d'ITIN, auquel cas il devra probablement en faire la demande. Le K-1, utilisé pour la 
déclaration de revenus américaine, indique la portion des revenus, gains, pertes, déductions et crédits du 
PTP. Si un K-1 amendé est nécessaire, le détenteur doit contacter le PTP ou le cabinet comptable. Les 
détenteurs de parts de PTP peuvent devoir produire une déclaration de revenus aux États-Unis et devraient 
consulter un conseiller fiscal pour analyser leurs obligations. 
 

                                  

20XX 

https://www.irs.gov/pub/irs-pdf/f1065sk1.pdf
https://www.irs.gov/pub/irs-pdf/f1065sk1.pdf
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FORMULAIRE 1099-DIV – DIVIDENDES ET DISTRIBUTIONS (Dividend and 
Distributions) & 1099-INT – REVENUS D’INTÉRÊTS (Interest Income) 
 
Si vous êtes un investisseur américain « documenté », que vous soyez ou non résidant des États-Unis, vous 
recevrez un formulaire 1099-DIV et/ou un formulaire 1099-INT correspondant à vos revenus de dividendes 
et d’intérêts de source américaine générés par vos placements dans vos comptes REEE, REEI, CELI et 
CELIAPP. 
 
Si vous êtes un investisseur américain « non documenté », vous recevrez un formulaire 1099-DIV ou un 
formulaire 1099-INT pour les revenus de source américaine de vos comptes non enregistrés en plus de ceux 
de vos REEE, REEI, CELI et CELIAPP, ainsi que des retenues effectuées et remises à l’autorité fiscale 
américaine, l’lnternal Revenue Service (« IRS »). 
 
Dans ce contexte, « documenté » fait référence aux pièces justificatives établissant la résidence ou la 
citoyenneté américaine du client pouvant être établie en fournissant le formulaire W-9 de l’IRS. 
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FORMULAIRE 1099-B – PRODUIT DE TRANSACTIONS RÉALISÉES PAR DES 
COURTIERS DE VALEURS MOBILIÈRES ET DE TRANSACTIONS D’ÉCHANGE 
(Proceeds from Broker and Barter Exchange Transactions) 
 
Si vous êtes un investisseur américain « documenté » résidant aux États-Unis, vous recevrez un formulaire 
1099-B pour toutes dispositions de titres dans vos comptes REEE, REEI, CELI et CELIAPP. Si vous êtes un 
investisseur « non documenté » résidant aux États-Unis, vous recevrez ce même formulaire pour les 
dispositions de titres ainsi que les retenues effectuées et remises à l’autorité fiscale américaine, l’lnternal 
Revenue Service (« IRS »), de vos comptes non enregistrés en plus de ceux des comptes mentionnés ci-
dessus. Aucun formulaire 1099-B n'est produit pour les investisseurs américains non-résidents aux États-
Unis. Le terme « documenté » fait référence à la preuve de la résidence ou de la citoyenneté américaine, 
généralement fournie avec le formulaire W-9 de l'IRS. Ces formulaires sont utilisés pour compléter la 
déclaration de revenus américaine (formulaire 1040). 
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RAPPORT - BIENS ÉTRANGERS  

Vous pourriez recevoir un rapport « Biens étrangers » qui vous aidera à remplir le formulaire fédéral 
T1135  Bilan de vérification du revenu étranger , ainsi que le nouveau formulaire québécois TP-
1079.8.BE « Déclaration relative à la détention de biens étrangers ». Il est possible que ces deux formulaires 
prescrits soient à produire avec vos déclarations de revenus de 2025. Dans la mesure où les formulaires 
T1135 et/ou TP‑1079.8.BE sont requis selon votre situation, assurez‑vous de préparer et de produire ces 
formulaires au plus tard à la date limite de production de vos déclarations de revenus personnelles. 

 
Pour plus d’informations sur de telles obligations, voir les liens suivants :   

• Fédéral : Bilan de vérification du revenu étranger  
• Québec :  Déclaration relative à la détention de biens étrangers  

Prendre note que deux types de rapports « Biens étrangers » existent pour aider à compléter ces 
formulaires prescrits (T1135 et TP-1079.8.BE), soit : 

1 - Le rapport « Valeur de marché en fin de mois »  

 

 

 

 

 

GUIDE – T1135 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/impot-international-non-residents/renseignements-ont-deplaces/declaration-avoirs-etrangers/bilan-verification-revenu-etranger.html
https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/tp-1079-8-be/
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2 - Le rapport « Valeur comptable en fin de mois »  
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Il est également possible que ces rapports fournissent un « sommaire combiné », soit le sommaire de la 
valeur comptable ainsi que de la valeur du marché : 

 

Voici quelques informations relatives aux rapports « Biens étrangers » :  

• Certains titres peuvent ne pas être ultimement visés par les formulaires T1135 et TP-1079.8.BE. Vous 
ou votre conseiller ou conseillère externe devrez effectuer un tri.  

• La valeur comptable fournie dans ces rapports ne représente pas nécessairement le coût indiqué 
(soit coût d’acquisition) ou le PBR du bien aux fins fiscales. Ainsi, la colonne gains (pertes) ne 
représente pas nécessairement le gain (la perte) en capital pour fins fiscales. À titre d’exemple, le 
PBR d’un titre doit considérer le coût de tous les titres identiques détenus dans tous les comptes 
non enregistrés de toutes les institutions financières. Dans tous les cas, vous devriez consulter vos 

dossiers afin de déterminer le PBR afin de calculer correctement votre gain ou perte. Vous pouvez 

également consulter votre conseiller externe. 
• Il est recommandé de concilier le total de la colonne « Revenu généré » du rapport avec ce qui est 

indiqué dans vos déclarations de revenus et vos feuillets fiscaux. 

Il est de votre responsabilité de remplir adéquatement les formulaires T1135 et TP-1079.8.BE. Il est possible 
de mandater un conseiller externe pour vous aider à remplir adéquatement ces formulaires. La Banque 
Nationale, ses filiales et ses conseillers en gestion de patrimoine n’offrent toutefois pas ce service.  
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DIVULGATION  
 
Vous acceptez de dégager la Banque Nationale du Canada et la Financière Banque Nationale Inc., ses filiales, ses 
employés, ses agents, ses représentants, ses dirigeants et ses administrateurs, même en cas de négligence ou d’erreur, 
de toute responsabilité, de toute perte et/ou tout dommage (incluant les honoraires et frais juridiques) et de toute 
poursuite, réclamation, demande ou cause d’action quant à l’exactitude de l’information contenue aux présentes (ainsi 
que dans les documents et relevés mentionnés) et aux incidences fiscales pouvant découler de son utilisation. 
 
Avis de non-responsabilité – Ces renseignements sont fournis étant bien entendu que la Banque Nationale n'est pas 
engagée, par la présente, à prodiguer des conseils juridiques, des avis comptables, des conseils fiscaux ou tout autre 
conseil professionnel. Même si elle ne ménage aucun effort pour s'assurer que les renseignements contenus dans ce 
document sont fiables, la Banque Nationale du Canada n’est pas responsable de toute erreur ou omission, ou des 
résultats obtenus à la suite de l'utilisation de ces renseignements. Tous les renseignements sont fournis « tels quels », 
sans garantie d'exhaustivité, d'exactitude, d'opportunité ou quant au résultat obtenu à la suite de leur utilisation, et 
sans garantie d'aucune sorte, qu'elle soit implicite ou explicite. Il serait souhaitable de consulter un conseiller 
professionnel avant de prendre une décision ou d'entreprendre une action. 
 
© 2026 Banque Nationale du Canada. Tous droits réservés. Toute reproduction totale ou partielle est strictement 
interdite sans l’autorisation préalable écrite de la Banque Nationale du Canada.  
  


